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Pour aJuster les daffirrents: pa'r

Arbitrage.
ATTENDU qu'il est!d'm'ntr' par l'e p'd

'A ricuice, que, des références faites'aui moyen

(»"èges de Courý ont fortement contribîlés ait

soulagemient du sujet dwns la décision de ses dif-
et rendre afin donc de promouvoir le Commerce'

et rndreplus efficace les Rapports d'Experts,
AYbitrcsý ou Art.rateurs et 'd'amiables Composi-
teurs dans tous les cas où nue décision finale leur
sera référée; par des Marchands et Commerçans
ou autres, concernant des objets 'dé compte de
commerce oLu autres objets : Qu'il soit donc sta-
tuýé par la Tlrès, Excellente Majesté d'uRoi, par
et de l'avis et consentement du Conseil Législa-
tif et, de l' Assemblée de la 'Province: du 1Bas-Ca-
nada, constitués et 'assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un'Acte ,passé, dans le Parlement (le
la Grande Bretagn e, intitulé, '<Acte qui rappelleý
Ire certaines parties d'un Acte ýpassé dans la qjua-

torzièine Année du Règne de Sa Maj*estée, 1i.
CC titulé, ",Acte, qui pourvoit plus e.fcacementpour,,,

'< l Goverement de la Province de Que' bec dlas
l'Amérique Septentrionale'," et qui ,pourvoit

"plus amplement pour le Gouvernement de la:
9"1dite Province ;" Et il est par le présent stâtué

p arla dite autorité, que depuis et après la pas-
satio de et Acte> 'il sera, et pourra être loisible

a. tous Marchands, Commerçans et ,autres dési'-
rant terminer aucun différent ou'différents,, pro-
c ès, OU procès, querelle ou queérelles'pour les-ý
quels il n'y a d'autres remèedes établis qu'au. moyert
d'une action personnelle>' de convenir par arbi-

trage, qu'en soumettant leur procès 1, l'arbi-
trage, décision 1oLi s 1ur-arbitrage d'aucu ,ne per-
sonne ou personnes, le rapport sera entré> et fait
-une Règle dans aucune des Cours du' Bancdii
Roi de Si Majesté, d 'ont les parties feront clicoix,
et d'insérerla convention susdite dans le ursou -
inissionla condition de l'obligation ou pr 'omesse
par laquelle ils s'obligent respectivement de se'

soumettre a larbitragye, décision 'ou sur-arbi-ý
trage d'aucune personne 'ou personnes;- laquelle,
conventioân ainsi faite'et: insérée dans leur so'u-
imission ou promesse ou condition de leurs o,ýbli-

gtion espectives, sera et pourra,'e rdi
saut une ýýcopie authentiqueý d'clI, -ù s
faite pardevant un ýNotaire Public, ou iipec6pie
dicelle attestée par des Téoins qui1'auront

so néc ou par un Témoin si la (lite êconivlentio-e:ýâ
ét assée sous seing privé,' dvni une e- e,,

dans la Cour: dont il aura été convcnu 7ou.(du.
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